
DÉCLARATION DE LA DIRECTION

La direction est responsable de la préparation, de l’intégrité et 
de la présentation équitable des états financiers consolidés, 
du rapport de gestion et des autres renseignements figurant dans 
le présent rapport annuel. Les états financiers consolidés ont 
été établis conformément aux principes comptables généralement 
reconnus du Canada. Selon la direction, ils témoignent fidèlement 
de la situation financière, des résultats d’exploitation et des 
variations de la situation financière de Groupe TSX inc.
L’information financière paraissant dans le présent rapport 
annuel correspond aux données des états financiers consolidés.

Par l’intermédiaire du comité des finances et de la vérification,
qui est composé d’administrateurs non membres de la direction
qui sont tous des administrateurs non reliés au sens des lignes
directrices de la TSX, le conseil d’administration assume 
les responsabilités de la direction des systèmes d’information
financière et de contrôle interne. Il incombe à ce comité d’étudier 
les états financiers consolidés et le rapport de gestion et d’en
recommander l’approbation au conseil d’administration. Afin 
de s’acquitter de ses responsabilités, le comité rencontre la 
direction et les vérificateurs externes pour discuter de plans de
vérification, de contrôles internes des méthodes de comptabilité

et de communication de l’information financière ainsi que 
de questions et de problèmes en matière de vérification et de
communication de l’information financière.

Les vérificateurs externes de Groupe TSX désignés par 
les actionnaires, KPMG s.r.l., sont chargés de vérifier les états
financiers consolidés et d’exprimer une opinion à cet égard.
Les vérificateurs externes ont un accès libre et illimité aux
membres de la direction et du comité des finances et de la 
vérification, avec qui ils se réunissent régulièrement pour faire
le point sur la vérification.

RICHARD NESBITT MICHAEL PTASZNIK

Chef de la direction Chef des finances
Le 25 janvier 2005 Le 25 janvier 2005 

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS AUX ACTIONNAIRES

Nous avons vérifié les bilans consolidés de Groupe TSX Inc. 
(la « société ») aux 31 décembre 2004 et 2003 et les états
consolidés des résultats, de la variation des capitaux propres 
et des flux de trésorerie des exercices terminés à ces dates. 
La responsabilité de ces états financiers incombe à la direction
de la société. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion 
sur ces états financiers en nous fondant sur nos vérifications.

Nos vérifications ont été effectuées conformément aux normes
de vérification généralement reconnues du Canada. Ces normes
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière 
à fournir l’assurance raisonnable que les états financiers sont
exempts d’inexactitudes importantes. La vérification comprend
le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des
montants et des autres éléments d’information fournis dans les
états financiers. Elle comprend également l’évaluation des
principes comptables suivis et des estimations importantes faites
par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation
d’ensemble des états financiers.

À notre avis, ces états financiers consolidés donnent, à tous les
égards importants, une image fidèle de la situation financière
de la société aux 31 décembre 2004 et 2003 ainsi que des 
résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour les
exercices terminés à ces dates selon les principes comptables
généralement reconnus du Canada.

Comptables agréés
Toronto, Canada
Le 25 janvier 2005
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